PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 21 juin 2010 

Séance extraordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 21e jour du mois de juin 2010, à 21h15, à la salle municipale située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

         -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

180-06-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

181-06-2010 CAUTIONNEMENT

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure (si c’est nécessaire). 

Le président, M. Benoît Lemay et le vice-président, M. Marcel Richard de la CDECL rencontre M. Vincent Pelletier  de la CFE des Samares afin de discuter des modalités d’un emprunt pour l’achat du presbytère, mardi le 22 juin.

182-06-2010  PROLONGEMENT DE LA RUE DE L’ÉGLISE

ATTENDU QUE le Conseil de la Fabrique de Sainte-Emmélie désire céder à la Municipalité de Leclercville, une lisière de terrain afin de prolonger la rue de l’Église et ce, gratuitement ;

ATTENDU QUE Monsieur Denis C. Savoie, arpenteur géomètre a procédé à la description technique (page 1 du document) de la rue de L’Église incluant la partie de la Municipalité ; 

ATTENDU QU’un plan décrivant la rue de l’Église fait également, partie intégrante de la description technique ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Benoît Lemay, appuyé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :  

QUE la Municipalité de Leclercville se porte acquéreur d’une lisière de terrain afin de prolonger la rue de l’Église et ce, gratuitement ;

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Me Nicole Provencher pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la directrice générale, Madame Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier ;

QUE les honoraires du notaire, les frais inhérents à la transaction ainsi que les copies des actes notariés sont aux frais de la Municipalité ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés, pour et au nom de la Municipalité, à signer tous les documents requis.

183-06-2010  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :

A) RÉFECTION DE PONCEAUX DANS LE RANG CASTOR OUEST

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire procéder à la réfection de deux (2) ponceaux dans le Rang Castor Ouest ;

ATTENDU QUE la Municipalité désire obtenir des prix pour l’achat de ces ponceaux et ce, par écrit ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :  

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à demander aux entrepreneurs suivants, une cotation pour l’achat de ces ponceaux :

· Quinc. Côté & Castonguay Inc.

· Exc. R. Lemay & Fils Inc.

· Les Ponceaux du Québec ;

QUE les cotations reçues seront  prises en considération  à la séance ordinaire du 5 juillet.

B)  PROJET DE RÉFECTION DE LA RTE CASTOR EST

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de la rencontre avec les représentants de Talisman (Mme Raymonde Alary, Monsieur Vincent Perron et M. Clayton Greschner) concernant la réfection de la Rte Castor Est.

Le projet de réfection est reporté en 2011.

Une nouvelle rencontre est prévue à l’automne 2010.

184-06-2010 DIVERS :

RÉGLEMENTATION SUR LES ANIMAUX DOMESTIQUES

 On discute de la réglementation sur les animaux domestiques (règlement no 27-2003) et spécialement sur les chiens car plusieurs citoyens se plaignent des aboiements ou hurlements de certains chiens, la nuit. 

La directrice générale a fait parvenir le 16 juin dernier, aux citoyens du secteur urbain, un circulaire rappelant les principaux articles dudit règlement  à respecter.

185-06-2010  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

186-06-2010  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée à 22h25.

_________________________             ___________________________

Marcel Richard, maire                           Francine B. Demers,                                       

                                                               Secr.trés./dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

